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Les associations

Horaires d’ouverture de la Mairie :

• Lundi : 14h30 -18h30 

• Mardi, Mercredi, Jeudi et Vendredi :

9h-12h

• Résolution de problèmes locaux : un cahier 

de doléances est disponible en Mairie

Vous pouvez rencontrer les élus sur 

rendez-vous :
• Lundi 16h-18h :

Claudine COURT / André TARDY 

• Mardi 10h-12h: René HRYNIOW 

• Mercredi 10h-12h : 

Claudine COURT / Gisèle MELONI 

• Jeudi 10h-12h : René HRYNIOW 

• Vendredi 10h-12h : 

Claudine COURT / André TARDY 

Horaires de la bibliothèque (gratuite) :
• Mercredi  : 11h30-12h30

• Vendredi : 15h30-18h30

• Samedi : 11h-12h

Horaires d’été de la déchetterie de 

Montrond  (du 1er Avril au 30 Septembre ) :
• Lundi : 14h - 18h

• Mardi au Samedi : 10h - 12 h et 14h - 18h

• Dimanche : 10h - 12h
Les déchetteries sont fermées les jours fériés

Mairie de Boisset-lès-Montrond 

Place de l’église 

42210 Boisset-lès-Montrond 

Tél. : 04 77 54 40 16

Courriel : mairie.boisset42@wanadoo.fr 

Site de la mairie : 

www.boisset-les-montrond.com 

Site d’André Viallard : 

www.boissetlesmontrondphotos.fr 

Site de Loire Forez : 

www.loireforez.fr/ 
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NAISSANCES

Sincères félicitations aux parents de :

• Gabin BRUYAS, né le 11 février,

67, rue de la terrasse

• Ninon ESPADA, née le 12 février,

24bis, route du canal

• Adam EICHENBERGER, né le 25 février,

35, rue de la terrasse

• Léa CORNITTE, née le 13 mars,

4, ancienne route de Fontannes

• Jules MORDANT, né le 19 mars,

4, route du canal.

MARIAGE

Toutes nos félicitations à :

Cécile RUAS et Gaëtan FAURE, 

le 13 février.

DÉCÈS

Nos sincères condoléances à la famille de

Pierre SIGAUD, décédé le 14 mars à l’âge 

de 36 ans.

Fête du village : 24, 25 et 26 juin

Le mot de l’adjointe aux finances

Lors de la séance du 30 mars 2016, le conseil municipal a approuvé les comptes de gestion et

les comptes administratifs de 2015 qui présentaient un excédent de 90 846€ contre 152 308€

pour 2014.

Le budget 2016 reste sous le signe de la vigilance.

En effet, les baisses des dotations de l’Etat et certaines nouvelles dépenses qui incombent à la

commune, entre autres les rythmes scolaires, nous obligent à limiter les dépenses qui dérapent

souvent dans un budget et qui se trouvent regroupées dans le poste « dépenses à caractère

général ».

La capacité d’autofinancement nécessaire pour les dépenses d’investissement diminue, c’est

pourquoi, cette année nous aurons recours à l’emprunt pour financer les nouveaux projets tels

que le terrain multisports, les travaux d’isolation et de rénovation de la cuisine de la salle des

fêtes… Le montant total des investissements est de 261 382€.

Le montant total des subventions demandées représente 38 % de ces projets. La dette par

habitant en 2015 s’élève à 388€, la moyenne nationale étant de 951€.

Le conseil municipal a voté une hausse de 1 % des taux des taxes ménages qui étaient stables

depuis 2011 :

Nous tenons à remercier l’Association Club Jeunesse et Sports (CJS)

pour sa participation de 20 000€, somme sans laquelle le

projet terrain multisports n’aurait pu aboutir dès cette année.

Gisèle MÉLONI

La Commémoration du 71ème anniversaire du 8 mai 1945 

aura lieu à 11h à Chalain le Comtal

2015 2016

Taxe d’habitation 7.90 % 7.98 %

Foncier bâti 16.72 % 16.93 %

Foncier non bâti 34.22 % 34.56 %



EXTRAITS DE COMPTES RENDUS DU CONSEIL MUNICIPAL
L’intégralité des comptes rendus est disponible sur le site de la mairie après approbation par le conseil municipal
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Compte rendu du Conseil Municipal du 7 décembre 2015

CHARTE DE MUTUALISATION élaborée par la CALF : approuvée à l’unanimité.

DELEGATION CONSENTIE AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL : les droits de préemption urbain lui avait été attribués en début de mandat, 

mais retirés au profit du président de la CALF à la mise en place du PLUi. Cette compétence revient à la commune. 

PRESENTATION DU REGLEMENT INTERIEUR : suite à la réunion de juillet avec le personnel, le Centre De Gestion 42, les syndicats et les élus, il a 

été préparé par les commissions personnel et finances et sera présenté au personnel le 17 décembre puis envoyé au CDG pour avis.

CREATION ET SUPPRESSION D’UN POSTE : du fait de l’évolution de carrière d’un agent. 

TARIFS COMMUNAUX 2016 :

- CONCESSIONS CIMETIERE : 30 ans 103 € le m², 15 ans 71 € le m², COLUMBARIUM : 10 ans 257 €, 15 ans 360 €, jardin du souvenir 51 €.

- SALLE DES FETES : petite salle 135 €, grande salle 370 €,  apéritif ou assemblées générales 170 €.  

PROGRAMME VOIRIE :

• rappel des travaux effectués en 2015 : sécurisation du virage chemin de la Roche/rue de la Terrasse, réfection du chemin de Gand et du chemin en 

direction du Centre d’Education Fermé de l’HOPITAL LE GRAND.

• Sont prévus pour 2016 : la place du Lavoir (cailloux), le pont de l’autoroute du chemin de la Dame, les points à temps (rustinage du revêtement), 

l’aménagement et l’éclairage du cheminement piéton traversant le lotissement les Fauvettes. 

La CALF va restituer aux communes tous les chemins ruraux non revêtus en 2017.

REMUNERATION DES 3 AGENTS RECENSEURS : le Conseil décide à l’unanimité d’allouer 4.87€ brut par foyer collecté aux agents recenseurs + 

une indemnité forfaitaire de 150€ pour frais de déplacements.

QUESTIONS DIVERSES : 

• le départ de Géraldine DUSSON est prévu pour le 30 janvier.

• PLUi : il devient PLUiH pour intégrer l’habitat.

• La révision simplifiée sur notre PLU communal sera effectuée par la CALF.

• Adhésion au SIVOM de SAINT GALMIER : ce SIVOM gère le gymnase du collège de SAINT GALMIER, il est demandé 50€/enfant scolarisé, le 

Conseil refuse à l’unanimité. 

• Carte de vœux : dossier suivi par Nadège OLLIER. 

• Devenir de la petite gare : prévoir une rencontre au printemps.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Compte rendu du Conseil Municipal du 21 janvier 2016

INDEMNITE DE CONSEIL AU PERCEPTEUR : le conseil décide, à l’unanimité, de lui accorder  417.72€.

CREATION D’UN CAE :  suite à la fin de contrat de Marie Laure ROCHETTE au 31/12/2015, un nouvel emploi CAE a été signé avec Toscane 

MARIANI (en liaison avec la Mission Locale). 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS : augmentation de 4 heures du poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe. 

Christine BERTHET sera nommée sur ce poste de 32 heures hebdomadaires et les 8 heures restantes (comptabilité) seront couvertes dans le cadre 

de la mutualisation par la CALF. Les nouvelles fiches de poste seront actualisées en fonction de la répartition des tâches. Il s’agit d’une période de 

transition pour gérer certaines tâches administratives et comptables. 

DEMANDE SUBVENTION DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) : cette délibération annule et remplace la délibération précédente. Il 

est proposé d’inscrire les travaux de création d’un « City stade».  

ENVELOPPE DEPARTEMENTALE : il est proposé d’inscrire les travaux de réfection de la salle des fêtes.

DEMANDE DE SUBVENTION « cercle vertueux » : la CALF a mis en place un cercle vertueux auquel les communes adhérentes, les plus économes 

en éclairage public, peuvent bénéficier de subventions si elles entreprennent des travaux permettant des économies d’énergies. Il est proposé 

d’inscrire les travaux de remplacement des huisseries et d’isolation des plafonds de la salle des fêtes.

BUDGET DES CHAMBONS : L’association souhaiterait embaucher une personne supplémentaire. Les administrateurs Boissetaires sont contre, et 

souhaitent que le budget 2016 reste identique à celui de 2015. Rendez-vous a été pris avec Loire Forez pour faire une étude prospective afin de 

passer en prestation de services par un privé.

Afin de régler les participations aux Chambons, une ligne de crédit de 13 000€ est ouverte avant le vote du budget municipal.

CESSION D’IMMOBILISATIONS : suite aux multiples réparations qui ont été faites sur le tracteur sur ce dernier exercice, il est proposé de céder cet 

équipement, la remorque et le broyeur. Plusieurs propositions de prix ont été reçues, dont une de 10 000€ pour l’ensemble.

MODIFICATION DES STATUTS DE LA CALF : concerne l’intégration de la « compétence » SDIS.

QUESTIONS DIVERSES :

• Scolarisation des enfants extérieur à la commune, le Conseil souhaite garder la même ligne de conduite à savoir maintenir uniquement les 

dérogations préfectorales. 

• Un projet d’exploitation d’une carrière d’extraction d’argile dans les Chaninats (secteur les Anchanaux) sur 3 ha a été présenté, l’entreprise 

s’engage à remettre le chemin et le terrain en état à la fin de l’exploitation. Cette activité nécessite une modification du PLU à voir avec Loire Forez.

• La FNACA souhaite une plaque commémorative ou une stèle à l’effigie du parachutiste qui s’est tué sur notre commune pendant la seconde guerre 

mondiale, le dossier sera étudié lors d’une prochaine séance.

• SIEL : une participation de 2 660€ de la commune sera nécessaire pour le raccordement des 2 villas à Goué, suite à une demande de permis 

d’aménager déposée avant le changement de PLU.

• Ecole : suite au Plan Prévention et Mise en Sécurité, l’Education Nationale demande que soit possible la mise en confinement des personnes, 

l’ajout d’une 2ème alarme, un moyen pour joindre tout le personnel et  l’automatisation du portail.

• Visite du « préventeur » du Centre De Gestion vendredi 29 janvier à 9H. - Bornes incendie dégradées : des devis de réparations ont été demandés.

• Règlement intérieur : encore quelques modifications à apporter au document avant envoi à la Commission Technique Paritaire de la Loire. 
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RAPPEL : nous vous rappelons qu’un cahier est à votre disposition en mairie pour recueillir vos remarques et suggestions, vous pouvez

également vous connecter sur le site de la mairie www.boisset-les-montrond.com

Mesures de renforcement de la sécurité dans les écoles

Il est demandé aux familles de « ne pas stationner devant les portes

d’accès pendant la dépose ou la récupération des enfants » (Circulaire

ministérielle du 25 /11/2015). Merci pour votre compréhension.

Les services de sécurité de proximité

s’assureront du respect de ces mesures de

protection et de sécurité.

Le stationnement sur le nouvel

aménagement de la place du Lavoir vous

tend les bras. Onze places, dont une

réservée handicapé, sont désormais tracées.

L’extension du revêtement se chiffre à 8 384€.

Lotissement des Fauvettes "travaux de voirie, éclairage public et mode

doux".

Les travaux de confection de la voirie vont commencer le 2 mai.

Il est fort probable qu'après réfection de la bande de roulement en béton

bitumineux, le ramassage des ordures ménagères au porte à porte soit

possible.

Une communication sera faite après accord des différentes parties

(Aménageur pour la structure, CALF et Véolia).

SIVAP de Montrond : ouverture officielle du chantier de la nouvelle

Station d’Epuration de Plancieux (STEP) le 7 avril, coût estimé : cinq

millions cinq cent mille euros hors taxe. En présence de nombreux élus,

un tulipier de Virginie a été planté.

Recensement de la population : 59 communes de la Loire ont été

concernées par l’enquête INSEE 2016.

Sur notre commune, 1 139 bulletins individuels ont été enregistrés pour

465 logements « collectés ».

On peut déplorer que 8 foyers n’ont pas daigné répondre à ce

recensement, bien qu’obligatoire !!!

Notre budget se voit pénalisé, car il est incrémenté par certaines

dotations de l’Etat qui s’appuie sur le nombre d’habitants recensés. On

peut estimer cette perte financière à environ 2 000€, ce qui n’est pas

négligeable par les temps qui courent !!!

Terrain multi sports : la plate forme va être goudronnée puis 

aménagée  en mai pour livraison fin juin.

L’histoire de notre village.

« Le temps des moissons dans la ferme de l’Isle en 1930»

Sur cette photographie prise en 1930 dans une ferme des bords de

Loire, on remarque à gauche la « chauffeuse » et sa cheminée et à

droite la «batteuse».

Autrefois pour battre le blé, le seigle, l’avoine et l’orge, on utilisait la

«machine» composée de deux engins :

• la batteuse qui faisait le travail de battage,

• la chauffeuse qui fournissait la force motrice pour mouvoir la batteuse

à l’aide d’une très longue courroie.

Ce battage nécessitait beaucoup de main d’œuvre. Le vin fourni aux

ouvriers pour se désaltérer posait fréquemment problème, «à suivre»!

LES ASSOCIATIONS

COMITÉ DES FÊTES

La fête patronale et celle des classards se dérouleront du vendredi 24 

juin au dimanche 26 juin

Programme : vendredi soir et samedi, vente des brioches par les 

classards

Vendredi soir : concert avec le groupe WATTZAT en plein air et peut être 

un groupe local

Samedi soir : retraite aux flambeaux, fête foraine et grand bal des 

classards en plein air avec feu d'artifice.

Dimanche : vin d'honneur offert par la municipalité suivi d'un repas et du 

traditionnel concours de pétanque.

Pour le bon déroulement de cette fête nous invitons tous les parents des 

futurs classards à prendre contact avec les membres du comité des fêtes 

afin de valider la participation de leurs enfants.

Nous cherchons également un groupe de musique local qui pourrait se 

produire vendredi soir avant les WATTZAT.

Merci pour votre aide.Election du nouveau bureau:

Élection d’un nouveau bureau :  Président: Patrick Farissier, 

Vice-président: David Vigier, 

Trésorier: David Grange, 

Trésorier adjoint: Cyrille Gerentes,

Secrétaire : Thierry Villion, 

Secrétaire adjointe: Ghislaine Brahimi.

Membres actifs: Valérie Geneyton, 

Florence Briançon, Angélique 

Maisonhaute, Claude Pichon, 

Nordine Brahimi, Christine Villion, Vincent Ollier.



Responsable de la rédaction : Claudine Court - Lettre imprimée par Mariani Imprimeurs n°siret 400 678 642 00021 à 500 exemplaires, distribuée par nos soins.

Ont participé à ce bulletin : Isabelle Baptiste, Rose Marie Breuillaud, Charles Dargaud, Emmanuel Didier, Michel Giraud, René Hryniow, Bernard Jardy, Ginette Kanou, Nadège Ollier, André Viallard, 
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LES ASSOCIATIONS

CLUB AMITIÉS LOISIRS

Concours de belote du 15 mars : 

gagnante Geneviève GERIN suivie de 

Robert CHARDON et Joséphine GAUGUEY

Evènements à venir :

• Mardi 26 avril : repas à l’Auberge de la Valette

• Lundi 30 mai : repas et thé dansant  chez JOA CASINO

• Mardi 28 juin : clôture de la saison

• Mardi 6 septembre : reprise des activités.

L’ASSOCIATION INTERCOMMUNALE « LES CHAMBONS »

maintient le cap …avec l'arrivée aux commandes de Mélanie BOURMAULT

à la direction  leschambons@gmail.com, Elisabeth LAGARDE responsable 

secteur  Boisset, elisabethleschambons@gmail.com, Colin 

BONNET, Maxime BONNAND responsable secteur, mercredi, pré ados et 

ados : secteurjeunesleschambons@gmail.com, Kevin et Floriane, l'équipe 

est au complet sur le site de BOISSET-LÈS-MONTROND.

L'association « les Chambons » tient un rôle important dans le village et

dans la vie de nos enfants, entre autres :

• le temps cantine auprès de 

Monique MONTEL, agent 

communal

• l’accueil périscolaire le matin de

7h à 8h30 et le soir après l'école

de 15h25 à 18h30 ; un goûter

équilibré est offert pour les enfants

restant après 16h30.

• les Temps d'Activité Péri-éducatifs (TAP) les mardis et jeudis sont gratuits

pour les familles grâce à la participation de bénévoles et d’agents de la

commune, Françoise VALOURD et Toscane MARIANI.

Date à retenir : mardi 24 Mai - fête des enfants : tous les habitants de la

commune pourront découvrir les ateliers, jeux, expositions mis en place

depuis le début de l'année (ouverture des portes dès 17h30). Pour cette

fête, les enfants préparent un spectacle avec plusieurs activités artistiques :

cirque, chorale, chorégraphie, spectacle muet, percussions.

Informations diverses :

• Nouveautés concernant les mercredis : 

o mise en place d’une navette pour les familles ne pouvant pas véhiculer

leurs enfants sur le centre de L'HÔPITAL LE GRAND ;

o 2 nouveaux thèmes pour cette fin d’année « les cultures du monde » et

« nature et animaux », dont l’objectif pédagogique répond à

l’apprentissage de la citoyenneté ; sur ces thèmes, des activités

manuelles, culturelles et sportives seront proposées. Un spectacle

canin (projet « nature et animaux ») sera présenté aux familles le 28

juin à 16h.

• Vacances de printemps : accueil assuré à L'HÔPITAL LE GRAND

du 11 au 22 avril

o Préados (CM2 à la 5ème) : un accueil GRATUIT leur est proposé les

mercredis de 13h30 à 17h30. Programme d'activités en fonction des

souhaits (tournois sportifs, activité culturelle, console de jeu, …).

o Ados : 6 jeunes ados originaires des trois communes ont effectué un

voyage à Disney les 12 et 13 avril grâce à des actions

d'autofinancement et à la participation des famillesl.

C.J.S

LA CHORALE organise un concert  

vendredi 27 mai à partir de 20h30 à 

l'église de BOISSET LÈS MONTROND.

Les chorales de ST SYMPHORIEN SUR 

COISE, de ST ROMAIN LE PUY et bien 

entendu celle de BOISSET LÈS MONTROND seront présentes. 

Entrée libre

Venez nombreux 

INFOS

Amis sportifs,

Après l'annulation du repas familial de novembre par manque de

participants, le loto du 13 mars n'a pas connu un grand succès,

seulement 90 personnes pour 450 licenciés .

L'organisation de ces manifestations a pour but d'acheter du matériel

pour toutes les sections du CJS et d’améliorer les infra structures (city

stade…) afin que tout le monde pratique son sport dans les meilleures

conditions.

Il est très dommageable que les licenciés ne se sentent pas concernés.

Une remise en question de tout le monde est nécessaire afin que notre

association puisse fonctionner dans de meilleures conditions pour les

manifestations à venir... à méditer !

Calendrier :

• Samedi 28 mai : fête du basket,

matchs des jeunes le matin, tournoi adultes l’après midi, et barbecue en

soirée.

• Dimanche 12 juin : organisation du premier tournoi départemental

U9 - U11 garçons.

• Samedi 3 septembre : forum des associations organisé par le CJS.

Merci à vous et aux bénévoles œuvrant toute l'année au sein du CJS

pour que celui-ci perdure.

CANTINE

Le bureau de l’association est actuellement composé de 3 parents

bénévoles assurant les postes de

président, trésorier et secrétaire.

L’année scolaire 2016-17 sera leur

dernière année, c’est pourquoi il

faudra prévoir un renouvellement

pour assurer la continuité.

Rappel, l’association s’occupe des 

relations contractuelles avec le traiteur, de la facturation et du 

règlement des repas aux familles.

L’association cantine ne pourra pas  continuer sans bénévoles.

Si vous vous sentez concernés, envoyer un e-mail à :

associationcantine@hotmail.com,

afin d’organiser une première rencontre. 

Vous pouvez également nous contacter par téléphone : 

- Fabien MOUTON, président (06 37 78 33 79), 

- Nadège OLLIER, trésorière (06 80 68 71 58) et 

- Catherine MOUTON, secrétaire (06 88 08 83 30).

A retenir : 

Assemblée générale de l'association vendredi 24 juin à 19h


